
LA SEMAINÉ REIIU[EUSE

Nous, Président de la Nme Chambre,

Vu l'ordre venu de ceux qui détiennent si heureusemènt le

pouvoir actuel;
Ouï le réquisitoire présenté par M. le Procureur de la Républi-

que au nom des~précités et des Loges maçonniques:
Ouï les vigoureux et sincèrÉs démentis donnés à ses affirma-

tions haineuses et fantaisistes;
Ouï les dépositions franches et nettes des accusés et la défense

éloquente de leurs avocats;
a) Considérant qu'il est en France contraire à la liberté procla-

mée par la Constitution de se réunir au nonbre de plus de 20
pour prier, jeûner, étudier et travailler ensemble;

Considérant qu'il est en France contraire à l'égalité, fondement
-de laCcnstitution, que des moines soient traités comme le reste
des citoyens et que payant plus d'impôts que les autres Français
ils aient les mêmes droits;

Considérant qu'il est en France contraire à la fraternité ins-
crite dans la Constitution que des hoummes renoncent aux plaisirs,
à l'ambition et à la fortune par les vSux d'obéissance, chasteté
et pauvreté pour mieux s'aimer, en leur en donnant l'exemple;

b) Attendu que les moines dits Assomptionistes en particulier
ont toujours fait profession d'adhérer " loyalementet sans arrière-
pensée "à la forme républicaine heureusement établie en France
et donné l'exemple aux ralliés;

Qu'ils ont enseigné et défendu cette ligne de conduite dans un

journal éclairé, à bon marché, à la portée du peuple qui le lit et
le goûte beaucoup;

Que ce journal porte l'image du Sauveur des hommes, jadis
.mis à mort par les Juifs;

Que dans ce journal on n'outrage jamais ni la religion ni les
mSurs

Mais que, on a manifesté une grande incrédulité à l'innocence
-d'Alfred Dreyfus, ancien capitaine breveté d'état-major, condam-
né"commne traître et gracié avec empressement comme tel et
-comme juif;

Qu'on a toujours défendu l'armée françàise contre les sans-
patrie, et qu'on a dû par suite en interdire la; lecture aux cercles
edes officiers, sous-officiers, caporaux et soldats;

Qu'on y a eu l'audace de signaler maintesfois à'opinion publi-
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